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  Communication de l’expert de l’Espagne* 

Le texte reproduit ci-après a été établi par l’expert de l’Espagne au nom du Groupe 

des services techniques du Règlement no 129. Les modifications qu’il est proposé 

d’apporter au texte actuel du Règlement sont signalées en caractères gras pour les ajouts ou 

biffés pour les suppressions. 
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mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer les 

caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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 I. Proposition 

Paragraphe 6.6.4.4.1.1, modifier comme suit : 

« 6.6.4.4.1.1 Dispositifs améliorés de retenue pour enfants 

Déplacement de la tête : aucune partie de la tête du mannequin ne doit 

franchir les plans BA, DA ou DE, tels qu’ils sont définis à la figure 1 

ci-dessous. 

Cette constatation doit intervenir dans les 300 ms qui suivent le choc ou 

lorsque le mannequin s’immobilise définitivement, si cette immobilisation 

survient avant. 

Sur tous les dispositifs améliorés de retenue pour enfants faisant face 

vers l’avant, la tête du mannequin peut franchir le plan DE si une partie 

du dispositif de retenue, c’est-à-dire le repose-tête ou le dossier, derrière 

la tête du mannequin, se trouve à l’endroit où la tête franchit ledit 

plan. ». 

 II. Justification 

1. L’évaluation du franchissement du plan DE s’applique avant tout aux dispositifs de 

retenue pour enfants faisant face vers l’arrière visés dans le Règlement no 44, mais aussi à 

ceux visés dans le Règlement no 129. 

2. L’utilisation d’un siège ou d’une banquette en mousse plus ferme et la conception 

du mannequin font que, lors des essais des dispositifs de retenue pour enfants faisant face 

vers l’avant (y compris les rehausseurs), la tête du mannequin franchit souvent le plan DE. 

Il n’existe pas de preuve que les mannequins de la série Q se comportent de façon 

biocompatible pendant la phase de rebond de l’essai de choc. 

3. Sur les dispositifs de retenue pour enfants faisant face vers l’avant, il arrive souvent 

qu’une partie du dispositif (repose-tête ou dossier), derrière la tête du mannequin, se trouve 

à l’endroit où la tête franchit le plan DE. Les propriétés d’absorption de l’énergie du 

dispositif devront avoir été éprouvées en utilisant la méthode d’essai décrite dans le 

Règlement no 129, de façon que la structure protège la tête de l’enfant. 

4. Il est donc inutile de savoir si la tête du mannequin franchit le plan DE sur les 

dispositifs faisant face vers l’avant dont la structure reste derrière la tête du mannequin. 

    


